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(54) DISPOSITIF DE VENTILATION À ENCOMBREMENT AXIAL RÉDUIT

(57) Ce dispositif (10) comporte un ventilateur (12)
comportant un caisson (14) logeant une hélice (16) ro-
tative autour d’un axe de rotation (Z-Z), ledit caisson (14)
présentant une entrée (18) de fluide gazeux par laquelle
le fluide gazeux est destiné à s’engouffrer dans le venti-
lateur (12), sensiblement parallèlement à l’axe de rota-
tion (Z-Z), et une sortie (19) de fluide gazeux par laquelle
le fluide gazeux est destiné à être expulsé. Il comporte

un circuit (20) de circulation de fluide gazeux, compre-
nant une conduite principale (22) et des moyens (23) de
déviation de flux (F) de fluide gazeux, tels que : - la con-
duite principale (22) s’étend le long d’une direction
d’écoulement (D) formant un angle non nul avec l’axe de
rotation (Z-Z), et - les moyens de déviation (23) dévient
un flux (F) issu de la conduite principale (22), pour l’orien-
ter sensiblement parallèlement à l’axe de rotation (Z-Z).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
ventilation, comportant un circuit de circulation de fluide
gazeux pour guider un flux de fluide gazeux vers une
entrée d’un ventilateur.
[0002] Habituellement, un ventilateur aspire un fluide
gazeux parallèlement à un axe de rotation d’une hélice
du ventilateur. Le fluide gazeux aspiré est accéléré par
des pales de l’hélice, puis éjecté par une sortie du ven-
tilateur.
[0003] Pour un bon fonctionnement du ventilateur, il
est généralement nécessaire de prévoir suffisamment
d’espace axialement en amont de l’entrée du ventilateur,
notamment afin d’éviter une baisse du débit du gaz aspiré
depuis le circuit de circulation.
[0004] Par exemple, on connait déjà, dans l’état de la
technique, notamment d’après US 7 780 405, un tel dis-
positif de ventilation prévoyant suffisamment d’espace à
l’entrée d’un ventilateur.
[0005] Toutefois, pour certaines applications, l’espace
disponible pour l’installation du dispositif de ventilation
est très limitée, notamment le long de l’axe du ventilateur.
[0006] La présente invention a notamment pour but de
proposer un dispositif de ventilation à encombrement ré-
duit, apte à être installé dans un espace d’installation
réduit dans la direction de l’axe du ventilateur, tout en
minimisant une chute de pression dans le circuit de cir-
culation de fluide gazeux.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de ventilation, comportant un ventilateur comportant un
caisson logeant une hélice rotative autour d’un axe de
rotation , ledit caisson présentant une entrée de fluide
gazeux par laquelle le fluide gazeux est destiné à s’en-
gouffrer dans le ventilateur, sensiblement parallèlement
à l’axe de rotation , et une sortie de fluide gazeux par
laquelle le fluide gazeux est destiné à être expulsé,
caractérisé en ce qu’il comporte, en amont de ladite en-
trée de fluide gazeux, un circuit de circulation de fluide
gazeux, comprenant une conduite principale et des
moyens de déviation de flux de fluide gazeux, tels que :

- la conduite principale s’étend le long d’une direction
d’écoulement formant un angle non nul avec l’axe
de rotation, et

- les moyens de déviation sont agencés entre la con-
duite principale et l’entrée de fluide gazeux du ven-
tilateur, et sont propres à dévier un flux de fluide
gazeux sensiblement parallèle à ladite direction
d’écoulement, issu de la conduite principale, pour
l’orienter sensiblement parallèlement à l’axe de ro-
tation au niveau de ladite entrée de fluide gazeux.

[0008] Les avantages d’un tel dispositif de ventilation
sont multiples et sont résumés de manière non-exhaus-
tifs ci-dessous.
[0009] Le circuit de circulation de gaz selon l’invention
permet d’aspirer le fluide gazeux le long d’une direction

d’écoulement formant un angle non nul avec l’axe de
rotation, et de réorienter le fluide gazeux selon une di-
rection générale sensiblement parallèle à l’axe de l’hélice
du ventilateur.
[0010] Cette déviation du fluide gazeux permet la ré-
duction des dimensions du circuit de circulation de fluide
gazeux dans une direction parallèle à l’axe de rotation
du ventilateur. Ainsi, il est possible d’agencer le dispositif
de ventilation dans un espace d’installation axialement
réduit, en étendant le circuit de circulation dans une autre
direction.
[0011] Une forme aérodynamique du circuit de circu-
lation de fluide gazeux permet d’aspirer le fluide gazeux
tout en garantissant une chute de pression minimale
dans le circuit de circulation.
[0012] Avantageusement, un dispositif de ventilation
selon l’invention peut comporter l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises seules ou selon toutes
combinaisons techniquement envisageables :

- la direction d’écoulement forme un angle compris
entre 45° et 135° avec l’axe de rotation, cette direc-
tion étant de préférence sensiblement perpendicu-
laire à l’axe de rotation.

- les moyens de déviation comportent un déflecteur
en forme de dôme, de préférence de forme sensi-
blement hémisphérique, recouvrant l’entrée de flui-
de gazeux du caisson.

- le caisson présente une forme sensiblement circu-
laire dans un plan de coupe perpendiculaire à l’axe
de rotation, et le déflecteur en forme de dôme pré-
sente une dimension, dans la direction de l’axe de
rotation, qui est inférieure au diamètre du caisson
dans ledit plan de coupe.

- le déflecteur en dôme présente un diamètre, dans
un plan de coupe perpendiculaire à l’axe de rotation,
supérieur audit diamètre du caisson, les moyens de
déviation comportant une partie inférieure en forme
de goulot agencée entre le déflecteur en dôme et
l’entrée de fluide gazeux du caisson.

- les moyens de déviation comportent des rainures
agencées le long d’une spirale définie autour de l’axe
rotatif, destinées à guider le fluide gazeux issu de la
conduite principale le long de cette spirale vers l’en-
trée de fluide gazeux du caisson.

- la conduite principale présente un axe central décalé
transversalement par rapport à l’axe de rotation.

- le circuit de circulation de fluide gazeux comporte au
moins une conduite d’arrivée de fluide gazeux agen-
cée en amont de la conduite principale, chaque con-
duite d’arrivée débouchant dans cette conduite prin-
cipale et présentant une entrée d’admission de fluide
gazeux, ladite conduite principale prolongeant cha-
cune des conduites d’arrivée vers les moyens de
déviation.

- l’entrée d’admission de fluide gazeux est conformée
pour qu’un flux de fluide gazeux s’y engouffre selon
une direction sensiblement perpendiculaire à l’axe
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de rotation.
- le circuit de circulation de fluide gazeux comporte,

dans la conduite d’arrivée de fluide gazeux, et de
préférence à proximité de l’entrée d’admission de
fluide gazeux, au moins une ailette de guidage de
fluide gazeux, par exemple une ailette métallique,
séparant la conduite d’arrivée de fluide gazeux en
une pluralité de canaux parallèles.

- le ventilateur est un ventilateur centrifuge, et l’hélice
rotative est une roue à aubes, la sortie de fluide ga-
zeux étant orientée sensiblement perpendiculaire-
ment à l’axe de rotation.

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue de profil d’un dispositif de
ventilation selon un premier exemple de mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue du dessous d’un circuit de
circulation du dispositif de ventilation de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de profil d’un dispositif de
ventilation selon un deuxième exemple de mode de
réalisation de l’invention.

[0014] On a représenté, sur la figure 1, un dispositif de
ventilation 10 selon un premier exemple de mode de réa-
lisation de l’invention. Le dispositif de ventilation 10 com-
porte un ventilateur 12 et un circuit 20 de circulation de
fluide gazeux connecté à une entrée 18 de fluide gazeux
de ce ventilateur 12.
[0015] Le ventilateur 12 comporte un caisson 14, no-
tamment métallique, dans lequel sont logés un moteur
15 et une hélice 16.
[0016] L’hélice 16 présente un axe de rotation Z-Z, et
cette hélice 16 est entraînée en rotation autour de cet
axe de rotation Z-Z par le moteur 15
[0017] Le ventilateur 12 aspire, à travers l’entrée 18
de fluide gazeux, un fluide gazeux provenant du circuit
20 de circulation. Par ailleurs, le ventilateur 12 expulse
ce fluide gazeux par une sortie 19.
[0018] Conforment au premier mode de réalisation de
l’invention, le ventilateur 12 est un ventilateur centrifuge
12, auquel cas l’hélice est une roue à aubes 16 rotative
autour de l’axe Z-Z.
[0019] La roue à aubes 16 est logée dans le caisson
14 du ventilateur 12, et elle est solidaire en rotation avec
un arbre du moteur 15. Dans ce cas, le caisson 14 pré-
sente une sortie de gaz 19 radiale, orientée perpendicu-
lairement à l’axe de rotation Z-Z.
[0020] Dans la présente description, les termes
« supérieur », « haut », « inférieur » et « bas » sont défi-
nis relativement à l’axe Z-Z conformément à l’orientation
de la figure 1.
[0021] Par ailleurs, les termes « amont » et « aval »
sont considérés selon le sens de circulation d’un flux de

fluide gazeux dans le dispositif de ventilation 10.
[0022] Le circuit 20 de circulation de fluide gazeux pré-
sente une conduite principale 22, s’étendant le long d’une
direction d’écoulement D formant un angle non-nul avec
l’axe de rotation Z-Z. Par exemple, la direction d’écoule-
ment D forme un angle compris entre 45° et 135° avec
l’axe de rotation Z-Z.
[0023] Conformément à un mode de réalisation préfé-
ré, la direction d’écoulement D forme un angle sensible-
ment perpendiculaire avec l’axe de rotation Z-Z. Dans
ce cas, la conduite principale 22 est agencée sensible-
ment perpendiculairement à l’axe Z-Z.
[0024] Le circuit 20 comporte, en aval de la conduite
principale 22, des moyens de déviation 23 d’un flux de
fluide gazeux, prolongeant la conduite principale 22 vers
l’entrée 18 du ventilateur 12. Ces moyens de déviation
23 sont par exemple reliés à la conduite principale 22 au
moyen de rivets ou de vis.
[0025] Ainsi, un flux F de fluide gazeux, entrant dans
la conduite principale 22, est guidé par ce dernier sensi-
blement le long de la direction d’écoulement D jusqu’aux
moyens de déviation 23, afin que ces moyens de dévia-
tion 23 dévient ce flux F vers une direction générale sen-
siblement parallèle à l’axe de rotation Z-Z en vue de son
entrée dans le ventilateur 12 à travers l’entrée 18 de fluide
gazeux.
[0026] Les moyens de déviation 23 comportent par
exemple un déflecteur 24 en forme de dôme, recouvrant
l’entrée 18 de fluide gazeux en amont de cette entrée
18. Ce déflecteur 24 délimite un volume intérieur 25.
[0027] Dans ce cas, le dôme comporte une ouverture
sur un côté latéral, sur laquelle débouche la conduite
principale 22, pour permettre au flux F de fluide gazeux
d’entrer dans ce dôme depuis la conduite principale 22.
[0028] Le dôme présente par ailleurs une ouverture 29
dans sa partie inférieure 28, débouchant sur l’entrée 18
de fluide gazeux du ventilateur 12.
[0029] La forme du dôme est particulièrement favora-
ble aux propriétés aérodynamiques du flux F, permettant
un haut débit de gaz traversant le dôme, sans créer de
perturbations dans le volume intérieur 25 de ce dôme.
Ainsi, le flux F présente une chute de pression minimale
dans le circuit 20 de circulation.
[0030] Le dôme présente de préférence une forme gé-
nérale hémisphérique, mais pourrait en variante présen-
ter une autre forme adaptée, par exemple ovoïdale.
[0031] Avantageusement, le dôme est en matière plas-
tique moulée, mais il pourrait en variante être réalisé dans
tout autre matériau adapté.
[0032] Conformément au mode de réalisation décrit,
le caisson 14 du ventilateur 12 présente une forme cy-
lindrique à section circulaire dans un plan P perpendicu-
laire à l’axe de rotation Z-Z.
[0033] Préférentiellement, le déflecteur 24 en forme de
dôme présente une dimension, dans la direction de l’axe
de rotation Z-Z, inférieure au diamètre du caisson 14
dans le plan P. Cette dimension du déflecteur 24 permet
un encombrement réduit du dispositif de ventilation dans
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la direction de l’axe Z-Z et permet ainsi une installation
du dispositif de ventilation 10 plus aisée dans un espace
d’installation de dimensions réduites dans cette direc-
tion.
[0034] Avantageusement, le déflecteur 24 en dôme
présente un diamètre, dans un plan P’ perpendiculaire à
l’axe Z-Z, supérieur au diamètre du caisson 14 dans le
plan P. Dans ce cas, les moyens de déviation 23 com-
portent une partie inférieure 28 en forme de goulot rac-
cordant l’ouverture inférieure 29 du déflecteur 24 avec
l’ouverture d’entrée 18 du ventilateur 12.
[0035] L’ouverture inférieure 29 du déflecteur 24 est
agencée à l’extrémité large du goulot, et l’ouverture d’en-
trée 18 est agencée à l’extrémité étroite du goulot.
[0036] La forme en goulot remplit, par exemple, une
fonction similaire à un entonnoir configuré pour concen-
trer le flux F du fluide gazeux traversant le circuit de cir-
culation 20.
[0037] Préférentiellement, les moyens de déviation 23
comportent, dans le volume intérieur 25, au moins une
rainure 30 agencée le long d’une spirale définie autour
de l’axe Z-Z, par exemple portée par une partie supé-
rieure du dôme.
[0038] Cette ou ces rainures 30 sont destinées à guider
le flux F du fluide gazeux, issu de la conduite principale
22, le long de la spirale vers l’entrée de gaz 18 du ven-
tilateur 14. Cette forme en spirale des rainures 30 permet
notamment de limiter des perturbations du flux F dans le
volume intérieur 25 lors de la réorientation du flux F. Le
sens de rotation de la spirale est avantageusement iden-
tique à un sens de rotation de l’hélice 16, afin de donner
une trajectoire hélicoïdale au flux F du fluide gazeux fa-
cilitant l’entrée du flux F du fluide gazeux dans le venti-
lateur 12 avec une perte minimale de pression.
[0039] Comme cela est représenté sur la figure 2, la
conduite principale 22 présente de préférence un axe
central X-X qui est décalé transversalement par rapport
à l’axe de rotation Z-Z. Un tel décalage permet d’initier
une trajectoire rotative du flux F du fluide gazeux, afin de
donner une trajectoire hélicoïdale au flux F du fluide ga-
zeux facilitant l’entrée du flux F du fluide gazeux dans le
ventilateur 12.
[0040] La combinaison dudit décalage et des rainures
30 en spirale permet d’optimiser le guidage du flux de
gaz dans une trajectoire hélicoïdale.
[0041] Conformément au mode de réalisation décrit,
et comme cela est représenté sur la figure 2, le circuit 20
de circulation de fluide gazeux comporte au moins une
conduite d’arrivée 26 de fluide gazeux, présentant une
entrée 21 d’admission de fluide gazeux.
[0042] Plus particulièrement, dans l’exemple repré-
senté, le circuit 20 de circulation comporte deux condui-
tes d’arrivée 26 de fluide gazeux, mais pourrait en va-
riante n’en comporter qu’une, ou en comporter plus de
deux.
[0043] Dans l’exemple représenté, l’entrée 21 d’ad-
mission de fluide gazeux est agencée à une extrémité
de la conduite d’arrivée 26 correspondante.

[0044] Chaque conduite d’arrivée 26 est agencée en
amont de la conduite principale 22, et débouche dans
cette conduite principale 22. Par exemple, chaque con-
duite d’arrivée 26 est fixée avec la conduite principale 22
à l’aide de rivets ou de vis.
[0045] Dans le cas où le circuit 20 de circulation com-
porte plusieurs conduites d’arrivée 26, ces conduites
d’arrivée 26 permettent une aspiration de fluide gazeux
depuis différentes zones, adaptant cette aspiration à la
structure de l’espace d’installation du dispositif de venti-
lation 10. Les conduites d’arrivée 26 se rejoignent en
amont de la conduite principale 22.
[0046] Avantageusement, chaque conduite d’arrivée
26 comporte, en aval et à proximité de son entrée 21
d’admission, au moins une ailette 27 de guidage sépa-
rant la conduite d’arrivée 26 en une pluralité de canaux
parallèles. La ou les ailettes 27 permettent un meilleur
guidage du flux F de fluide gazeux dans la conduite d’ar-
rivée 26, notamment en aval de son entrée 21 d’admis-
sion, et ainsi limitent les perturbations dans cette con-
duite d’arrivée 26.
[0047] Chaque ailette 27 est par exemple réalisée en
matière plastique ou en variante en matière métallique.
[0048] Chaque entrée 21 d’admission de fluide gazeux
est par exemple agencée pour que le flux F de fluide
gazeux s’y engouffre selon une direction comprise dans
un plan sensiblement perpendiculaire à l’axe de rotation
Z-Z. Cette direction du flux F permet au dispositif de ven-
tilation 10 une intégration aisée dans un environnement
imposant des contraintes d’espace, notamment dans la
direction de l’axe Z-Z.
[0049] On a représenté sur la figure 3 un dispositif de
ventilation 10 selon un deuxième exemple de mode de
réalisation de l’invention. Sur cette figure 3, les éléments
analogues à ceux des figures précédentes sont désignés
par des références identiques.
[0050] Conformément à ce second mode de réalisa-
tion, le ventilateur est un ventilateur 12’ à effet axial.
[0051] L’hélice 16’ est logée dans un caisson 14’ du
ventilateur, et elle est solidaire en rotation avec un arbre
d’un moteur 15’. Dans ce cas, le caisson 14’ présente
une sortie 19’ de fluide gazeux, axiale, orientée parallè-
lement à l’axe de rotation Z-Z.
[0052] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits, mais pour-
rait présenter diverses variantes.
[0053] En particulier, l’entrée 21 d’admission de fluide
gazeux d’une conduite d’arrivée 26 de fluide gazeux
pourrait être ménagée dans une paroi latérale de cette
conduite d’arrivée 26.
[0054] Par ailleurs, les dimensions du ventilateur 12,
et du circuit 20 de circulation de fluide gazeux peuvent
varier en fonction des besoins en débit de gaz aspiré.
[0055] On notera que le circuit 20 de circulation de flui-
de gazeux décrit précédemment est particulièrement
avantageux pour des débits d’aspiration de gaz de
500m3/h.
[0056] Le dispositif de ventilation s’applique dans tout
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domaine industriel, en particulier dans le domaine des
véhicules de transport, et plus particulièrement des vé-
hicules ferroviaires.

Revendications

1. Dispositif de ventilation (10), du type comportant un
ventilateur (12) comportant un caisson (14) logeant
une hélice (16) rotative autour d’un axe de rotation
(Z-Z), ledit caisson (14) présentant une entrée (18)
de fluide gazeux par laquelle le fluide gazeux est
destiné à s’engouffrer dans le ventilateur (12), sen-
siblement parallèlement à l’axe de rotation (Z-Z), et
une sortie (19) de fluide gazeux par laquelle le fluide
gazeux est destiné à être expulsé,
caractérisé en ce qu’il comporte, en amont de ladite
entrée (18) de fluide gazeux, un circuit (20) de cir-
culation de fluide gazeux, comprenant une conduite
principale (22) et des moyens (23) de déviation de
flux (F) de fluide gazeux, tels que :

- la conduite principale (22) s’étend le long d’une
direction d’écoulement (D) formant un angle non
nul avec l’axe de rotation (Z-Z), et
- les moyens de déviation (23) sont agencés en-
tre la conduite principale (22) et l’entrée (18) de
fluide gazeux du ventilateur (12), et sont propres
à dévier un flux (F) de fluide gazeux sensible-
ment parallèle à ladite direction d’écoulement
(D), issu de la conduite principale (22), pour
l’orienter sensiblement parallèlement à l’axe de
rotation (Z-Z) à ladite entrée (18) de fluide ga-
zeux.

2. - Dispositif de ventilation selon la revendication 1,
dans lequel la direction d’écoulement (D) forme un
angle compris entre 45° et 135° avec l’axe de rotation
(Z-Z), cette direction d’écoulement étant de préfé-
rence sensiblement perpendiculaire à l’axe de rota-
tion (Z-Z).

3. - Dispositif de ventilation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les moyens
de déviation (23) comportent un déflecteur (24) en
forme de dôme, de préférence de forme sensible-
ment hémisphérique, recouvrant l’entrée (18) de flui-
de gazeux du caisson (14).

4. - Dispositif de ventilation selon la revendication 3,
dans lequel le caisson 14 présente une forme sen-
siblement circulaire dans un plan (P) de coupe per-
pendiculaire à l’axe de rotation (Z-Z), et le déflecteur
(24) en forme de dôme présente une dimension,
dans la direction de l’axe de rotation (Z-Z), qui est
inférieure au diamètre du caisson (14) dans ledit plan
(P) de coupe.

5. - Dispositif de ventilation selon la revendication 4,
dans lequel le déflecteur (24) en dôme présente un
diamètre, dans un plan (P’) de coupe perpendiculaire
à l’axe de rotation (Z-Z), supérieur audit diamètre du
caisson (14), les moyens de déviation (23) compor-
tant une partie inférieure (28) en forme de goulot
agencée entre le déflecteur (24) en dôme et l’entrée
(18) de fluide gazeux du caisson (14).

6. - Dispositif de ventilation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel les moyens
de déviation (23) comportent des rainures (30) agen-
cées le long d’une spirale définie autour de l’axe ro-
tatif (Z-Z), destinées à guider le fluide gazeux issu
de la conduite principale (22) le long de cette spirale
vers l’entrée (18) de fluide gazeux du caisson (14).

7. - Dispositif de ventilation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la conduite
principale (22) présente un axe central (X-X) décalé
transversalement par rapport à l’axe de rotation (Z-
Z).

8. - Dispositif de ventilation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le circuit
(20) de circulation de fluide gazeux comporte au
moins une conduite d’arrivée (26) de fluide gazeux
agencée en amont de la conduite principale (22),
chaque conduite d’arrivée (26) débouchant dans
cette conduite principale (22) et présentant une en-
trée (21) d’admission de fluide gazeux, ladite con-
duite principale (22) prolongeant chacune des con-
duites d’arrivée (26) vers les moyens de déviation
(23).

9. - Dispositif de ventilation selon la revendication 8,
dans lequel l’entrée (21) d’admission de fluide ga-
zeux est conformée pour qu’un flux (F) de fluide ga-
zeux s’y engouffre selon une direction sensiblement
perpendiculaire à l’axe de rotation (Z-Z).

10. - Dispositif de ventilation selon la revendication 8 ou
9, dans lequel le circuit (20) de circulation de fluide
gazeux comporte, dans la conduite d’arrivée (26) de
fluide gazeux, et de préférence à proximité de l’en-
trée (21) d’admission de fluide gazeux, au moins une
ailette (27) de guidage de fluide gazeux, par exemple
une ailette métallique, séparant la conduite d’arrivée
(26) de fluide gazeux en une pluralité de canaux pa-
rallèles.

11. - Dispositif de ventilation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le ventila-
teur est un ventilateur centrifuge (12), et l’hélice ro-
tative est une roue à aubes (16), la sortie (19) de
fluide gazeux étant orientée sensiblement perpen-
diculairement à l’axe de rotation (Z-Z).
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